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É d i t o r i a l

2

La lutte pour l’amélioration
de notre environnement et
de la qualité de vie (tant
sociale qu’écologique)
devient une exigence poli-
tique et citoyenne incon-
tournable et impérieuse.

L’ACQU, qui privilégie dans
ses actions des valeurs enga-
gées  franchement huma-
nistes, s’est toujours battue
pour un projet de ville don-
nant priorité à la vie sociale,
aux transports en commun
et aux circulations douces,
aux maillages vert et bleu, à
la lutte contre le bruit et les
pollutions de toutes sortes, à
l’éducation, etc. Nous ne
pouvons dire que rien de
positif n’a été fait (surtout à
Uccle avec, notamment, le
sauvetage du Kinsendael et
du Kauwberg, ainsi qu’avec
l’actuelle étude d’incidences
pour le plateau Engeland). Il
est clair cependant que la
politique d’aménagement
du terr i t o i re bruxellois des
t rente dern i è res années n’a
pas été à la hauteur des
défis et enjeux de civilisa-
tion, ni de nos aspirations et
espérances. De plus, l’huma-
nité est confrontée à de
graves problèmes qui, faute
de solutions, hypothèquent
n o t re survie . Et, s’ i l en
existe, aucun être vivant
dans le cosmos infini et ses
m i l l i a rds de galaxies (cha-
cune avec ses milliard s

d’étoiles) ne se re n d r a
compte de notre éventuelle
disparition. Notre incons-
cience individuelle et collec-
tive est effarante. L’ h o m m e
c roit même qu’il  existe
depuis longtemps et que
« ce n’est pas demain la
v e i l l e ». Or, si l’on ramène
n o t re histoire cosmique à
une période compréhensible
d’une année, la disparition
des dinosaures et l’appari-
tion des premières plantes à
fleurs a lieu le 28 décembre,
la naissance du Christ le 31
décembre à 23 h 59 min. 56
sec., la Renaissance avec ses
d é c o u v e rtes scientifiques et
de la Te rre (Amérique,
Asie…) à 23 h 59 min. 59 sec.

De nombreux experts tire n t
la sonnette d’alarme. Notre
2 1ème siècle pourrait être le
d e rn i e r. Notre genre de vie
est fondamentalement en
cause, car son empre i n t e
écologique est excessive : si
l’humanité entière adopte
n o t re genre de vie occiden-
tal, trois planètes comme la
Te rre seraient nécessaire s
pour assouvir ses besoins ! Et
quand on ose mettre en
cause l’usage de la voiture
4 x 4 en ville, on se fait vio-
lemment « m a t r a q u e r » .
Nous devons cependant
p re n d re conscience de l’ab-
solue nécessité de changer
nos comportements et avoir
le courage de nous interro-

ger sur nous-mêmes, avec
nos tares d’orgueil et de
géocentrisme exacerbés.

De nombreux Ucclois et
a u t res Bruxellois ont été
récemment victimes d’inon-
dations graves dans la nuit
du 20 au 21 octobre suite à
un déluge que nous espé-
rons tous exceptionnel. Il est
évident que le re m b l a i e-
ment des étangs (qui
jouaient le rôle de bassins
d’orage), assorti d’une poli-
tique urbanistique de béton-
nage excessif des sols, est en
bonne partie la cause de ces
événements. En imputer la
responsabilité aux hommes
politiques d’aujourd ’ h u i
n’est évidemment pas cor-
rect étant donné l’histoire
de notre société depuis 1830
et ses aspirations très maté-
rielles. Ceci étant dit, la
situation vécue récemment
est très préoccupante et
mérite la sérieuse attention
de tous les pouvoirs publics.
Notre échevin, Marc COOLS,
et le Collège communal
d’Ucc le  en sont bien
conscients. Les quatre pho-
tos ci-contre, qu’ils nous ont
f o u rni, témoignent de la
gravité et de la violence du
t o rrent d’eau (dalle brisée
sur le Geleytsbeek et lignes
horizontales témoignent de
la hauteur des eaux dans les
caves inondées). On com-
p rend la détresse de nom-
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b reux habitants qui ont
p e rdu une partie de leur
patrimoine. À l’heure où
l’on parle du réchauffement
c limatique, qui pourr a i t ,
selon les simulations, engen-
d rer de plus nombre u s e s
p e rturbations climatiques
violentes, il y a évidemment
de quoi légitimement s’in-
quiéter.

La présente « L e t t re aux
h a b i t a n t s » veut attirer l’at-
tention de ses lecteurs sur
des sujets qui ne manque-
ront pas de les intére s s e r, à
la lumière des événements
précités. Soulignons, notam-
ment, l’article sur l’étude
d’incidences relative au
Plateau Engeland, et celui
du géographe ucclois
G e o rges MICHEL, spécialiste
de la problématique des
eaux. Un mémoire d’étu-
diant en sciences à l’ULB est
même programmé cette
année académique sur le
sujet des eaux à Uccle.
L’échevin Marc COOLS, très
conscient des problèmes et
des dommages subis par la
population, a demandé une
étude approfondie à
l ’ I n t e r c o m m u n a l e
B ruxelloise d’Assainissement
(IBRrA) sur les causes réelles
des inondations, afin de pri-
vilégier les mesures adé-
quates à prendre pour éviter
de nouvelles inondations. Il
nous a promis de faire le

point avec la  population
concernée lorsque le dossier
complet sera établi.

L’ACQU, préoccupée par la
p roblématique complexe de
l’aménagement du terr i-
toire, s’engage aussi à infor-
mer la population concer-
nant l’évolution des dossiers
qu’elle établit en cette
m a t i è re. Des contacts ont
été pris avec les spécialistes
de la Commune, et élarg i s
avec ceux de l’IBGE (Institut
B ruxellois de Gestion de
l’Environnement). Elle conti-
nuera inlassablement à dia-
loguer avec les experts, les
habitants et les politiques
afin de contrer les injustices
et de promouvoir les
m e s u res de précaution et
d’intérêt général. Les faits
qui menacent l ’avenir de
n o t re monde (local et glo-
bal) nous imposent de nous
b a t t re, dignement, jusqu’au
bout.

Je profite du moment pour
vous souhaiter à tous, au
nom de l’ACQU, une bonne
et heureuse année émaillée
de nouvelles réconfortantes.

Bernard JOURET
Président



Le prix Nobel de
la paix 2004 :
une pre m i è re !
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En effet, le 19 septembre dern i e r,
lors de l’opération « Dimanche sans
v o i t u re », « Le Soir » proposa fort
o p p o rtunément à tous les membre s
du Gouvernement Picqué III de ne
pas utiliser durant un mois leur voi-
t u re de fonction ( 1 ). Seuls, les
m i n i s t res Pascal SMET et Fientje
MOERMAN acceptèrent de re l e v e r
ce défi ; mais la seconde nommée
abandonna hélas rapidement l’ex-
p é r i e n c e …

Restait donc Pascal SMET, lequel
tint bon sans sa voiture de fonction
(il n’en aurait d’ailleurs pas d’autre )
durant le mois prévu. Nous ne
pouvons que le féliciter très
vivement, le re m e rcier aussi, car,
ce faisant, il a fait avancer considé-
rablement la cause des cyclistes
quotidiens à Bru x e l l e s .

En réalité, notre Ministre s’est pris
au jeu en découvrant les nombre u x
avantages du vélo en ville et sa pré-
tendue dangerosité tant invoquée
mais très relative du moment qu’on
respecte quelques règles (élémen-
t a i res) de prudence. Il a aussi pris
goût à cet intéressant mode de
t r a n s p o rt, tout en s’adaptant intel-
ligemment à ses contraintes. Bien
entendu, il utilisa également beau-
coup les transports en commun, de
même que… la marche à pied, en
choisissant l’un ou l’autre de ces
modes de déplacement selon les
c i rconstances de temps, de lieu à
a t t e i n d re et d’espaces à parc o u r i r. Il
a donc agi en ce domaine comme
nous le préconisons depuis
t o u j o u r s : en évaluant chaque fois

lequel des modes disponibles serait
le mieux adapté. Puissent les auto-
mobilistes faire plus souvent une
telle évaluation, plutôt que de choi-
sir systématiquement leur voiture
pour tout trajet à parcourir (et
dont les statistiques, citées par « L e
S o i r » du 1e r mars 2004, montre n t
qu’il sera, dans 46 % des cas,
inférieur à 5 k m ! ) .

Chaque jour, durant ce mois sans sa
v o i t u re de fonction, le ministre
Pascal SMET nous entretint, par le
biais du journal précité, des décou-
v e rtes faites et difficultés re n c o n-
trées, mais aussi des contacts, sou-
vent sympathiques, qu’il eut avec la
population bruxelloise au cours de
son enrichissante expérience.
Monsieur SMET en re t i re donc des
enseignements qu’il compte bien
m e t t re à profit dans ses impor-
tantes fonctions.

Rappelons enfin qu’en entamant ce
mois sans voiture de fonction, le
m i n i s t re SMET put profiter de
quelques conseils pratiques et d’un
brin de conduite du Collectif
« P l a c e O v é l o » .

Pour le Conseil d’administration 
de l’ACQU,

Jacques NIFFLE
A d m i n i s t r a t e u r

En effet, pour la pre m i è re fois, ce
8 o c t o b re, une écologiste,
d’Afrique noire de surc roît, la
kényane Wangari MAATHAI, 64
ans, est couronnée par l’Institut
Nobel pour son engagement en
faveur de l’environnement et des
d roits de la femme africaine.

Fille d’un employé agricole, très
brillante (… trop même, pour son
mari qui l’abandonna avec tro i s
e n f a n t s !), une bourse lui perm e t
de décrocher un master en biologie
aux Etats-Unis. Elle y apprend aussi
le combat politique. 

L’une de ses préoccupations est la
d é f o restation de son pays : les
a r b res n’y couvrent plus que 2 % de
sa surface (au lieu de 33 % il y a un
s i è c l e !). Dès 1977, elle fonde le
« Mouvement de la ceinture
v e rt e », créant notamment de l’em-
ploi pour les femmes en valorisant
leur image dans la société.
A u j o u rd’hui, ce « M o u v e m e n t »
re g roupe 130.000 Kényanes qui
ont planté 6.000 pépinières totali-
sant 30 millions d’arbre s ! Depuis
2002, Wangari MAATHAI est secré-
t a i re d’État à l’Environnement de
son pays.

Cette femme, exemplaire, nous
rappelle l’action obstinée de
« L’homme qui plantait des
a r b re s », dont Jean GIONO fit une
attachante plaquette, évoquée
dans le présent numéro .

Pascal SMET, ministre régional
b ruxellois de la Mobilité et des
Travaux publics relève un défi du
j o u rnal « Le Soir »

1. Il est bon de savoir que près de 49 % de
toutes les voitures belges qui circulent dans
n o t re pays sont des voitures de fonction
(dites aussi « de société » ) .
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Monsieur le Bourg m e s t re ,

En son temps, nous avons pris
connaissance de la décision du
Conseil communal du 23 octobre
2003 de se porter acquéreur du
bois de VERREWINKEL.

Nous ne pouvons que nous réjouir
de cette décision et, part i c u l i è re -
ment, de la pre m i è re motivation
avancée, relative à la préserv a t i o n
de l’intégralité du bois en ses
limites actuelles.

Cependant, d’autres motivations
relatives, d’une part, à la réalisation
d ’ i n f r a s t ru c t u res, et, d’autre part ,
au projet de « f a i re d’une partie du
bois un lieu d’exposition en plein
air de sculpture s », re n c o n t rent une
très ferme opposition de la grande
p a rtie des citoyens d’Uccle ainsi que
d ’ a u t res communes.

Tel qu’il est, avec sa tranquillité, ses
coins quelque peu secrets, sa
n a t u re ancestrale heure u s e m e n t
p r é s e rvée, ses grands hêtres, sa
l u m i è re filtrant à travers les
a r b res…, le bois de VERREWINKEL
ne présente aucunement le carac -
t è re d’un parc aménagé ou aména -
geable où divers équipements
p o u rraient être intégrés de
m a n i è re appro p r i é e .

Tout aménagement ne manquerait
pas de porter atteinte à ce lieu pré -
cieux, ipso facto, ou encore par les
conséquences qui en résulteraient
f o rcément et qu’il faut sérieuse -
ment envisager : abattage d’arbre s
et dégagement de zones ou clai -
r i è res, aménagement de chemine -
ments en dur (si pas, carro s s a b l e s ! ) ,
signalisations, piétinements de la
f l o re sauvage, perturbation de la
faune, etc. Il est clair que l’achat
par la Commune ne doit viser que
des objectifs de préserv a t i o n .

Aussi, tenant compte des pre m i è re s
réactions enregistrées, avons-nous
lancé une pétition que nous joi -
gnons en annexe à la présente (47
feuilles). Cette pétition, qui s’op -
pose à toute installation quelle
qu’elle soit, a déjà recueilli plus de
500 signatures (509) et d’autre s
sont attendues.

Aux yeux de la quasi-unanimité des
personnes interrogées, il ne saurait
donc être question d’apporter de
modification ou de complément à
ce bois, d’ailleurs classé comme site
et désigné « N ATURA 2000 ». Il
conviendrait de s’y limiter à un
strict minimum d ’ e n t retien et à
une gestion à long terme très pru -
d e n t e.

Nous vous re m e rcions de pre n d re
en considération cette demande
qui s’avère quasi générale, et nous
osons espérer que vous vous en
f e rez l’interprète.

La même lettre est adressée à
Madame Chantal de LAV E L E Y E ,
échevine de l’urbanisme, de l’envi -
ronnement et de la régie foncière ,
à Monsieur Marc COOLS, échevin
des travaux, des propriétés commu -
nales et de l’économie uccloise, et à
Monsieur Jacques MARTROYE de
J O LY, échevin de la culture, des
manifestations publiques et des
relations euro p é e n n e s .

En vous re m e rciant de votre bonne
attention, nous vous prions de
c ro i re, Monsieur le Bourg m e s t re, à
l ’ e x p ression de nos sentiments très
d i s t i n g u é s .

Pour les AMIS DU BOIS DE 
V E R R E W I N K E L

Lucien-Jacques BAUCHER 
André DE SCHUTTER 

G e o rges LEWY 
Nicolas MORT I E R
Eric OFFERMANN 

Liliane STA NE R

À propos de l’achat du bois de VERREWINKEL, où la
Commune a des projets d’installations diverses

Nous avons reçu une lettre émanant de l’association « LES AMIS DU BOIS DE VERREWINKEL » et
a d ressée au Bourg m e s t re d’Uccle. Elle est accompagnée d’une p é t i t i o n , que l’association nous
demande de diff u s e r. Ce que nous faisons bien volontiers ci-après.

P É T I T I O N

que l’association vous
re m e rcie de bien vouloir
signer et renvoyer à son
a d resse suivante : 

LES AMIS DU BOIS 
DE VERREWINKEL, 
Avenue Buysdelle 74, 
1180 Bruxelles, 
w w w. b o i s d e v e rre w i n k e l . b e

AU COLLÈGE DES BOURGMESTRE ET ÉCHEVINS DE LA COMMUNE D’UCCLE
Hôtel communal, place J. Van der Elst 29, 1180 Bru x e l l e s

Les soussignés se déclarent fermement opposés à l’implantation de sculptures ou de
toutes autres installations dans le bois de VERREWINKEL, site naturel classé et fai-
sant partie des sites proposés en tant que ZONE SPÉCIALE DE CONSERVATION dans
le cadre de la législation européenne NATURA 2000.
Les signataires demandent que le caractère semi-sauvage du site soit définitivement
p r é s e rvé. Ils souhaitent que soit élaboré un plan de gestion minimal respectant le
patrimoine forestier du lieu, tenant anciennement à la forêt de Soignes.

NOM               ADRESSE                                                                  SIGNATURE 

"
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L’action des habitants, des comités
de quartier Plateau Engeland et
Engeland/Dolez, de l’ACQU et des
g roupements de défense de la
n a t u re ( B ruxelles nature, SOS
K a u w b e rg, LAK, Aves…) a perm i s
d’obtenir l’accord du gouvern e-
ment bruxellois sortant sur l’élabo-
ration d’une étude d’incidences. Le
G o u v e rnement a reconnu les cir-
constances exceptionnelles face au
p rojet de lotissement « E n g e l a n d »
et aux menaces qu’il fait peser sur
les sites naturels voisins pro t é g é s .
C’est une victoire pour la société
civile, les autorités politiques ont
finalement pris conscience de l’im-
p o rtance de la mobilisation
citoyenne et le principe de précau-
tion a prévalu.

C o n t r a i rement au rapport d’inci-
dences qui est réalisé par l’auteur
du projet de lotissement, l’étude
d’incidences doit faire appel à un
b u reau d’étude indépendant
« c o n t r ô l é » par le comité d’accom-
pagnement. Des spécialistes
sérieux, (hydrogéologue, docteur
en sciences, botaniste) du bure a u
d’études « Atelier 50 », chargé de
l’étude, sont venus spontanément
i n f o rmer les habitants et le comité
de quartier du démarrage de leurs
travaux. 

L’étude hydrogéologique du sol, du
sous-sol et des eaux de ru i s s e l l e-
ment est en cours d’élaboration.
Depuis fin octobre 2004, des engins
de sondage sont installés dans les
bois du plateau Engeland.
En effet, le cahier des charges exige
d’étudier l’influence du projet sur
le régime des sources qui alimen-
tent notamment la réserve du
K i n s e n d a e l .

L’ensemble du Plateau Engeland est
f o rmé d’une épaisse couche de
sable perméable qui joue un rôle
d’éponge filtrante. Les eaux sont
recueillies sur une couche d’arg i l e
i m p e rméable où coule la nappe
a q u i f è re que l’on peut voir aff l e u-
rer aux sources du chemin du Puits.
La source du Puits qui est le point
de convergence entre les eaux
d’écoulement souterraines et de
s u rface sera le point de débit de
r é f é rence des mesures. Des varia-
tions saisonnières vont re n t rer dans
le bilan hydrique au moyen de don-
nées pluviométriques et « p i é z o m é-
t r i q u e s » mesurées sur le terr a i n
pendant une période de trois mois.

Pour perm e t t re la localisation de la
nappe et du sens de l’écoulement,
des forages seront effectués à 30 et
50 mètres de profondeur dans les
couches de sable. Quatre piézo-
m è t res ( 1 ) et un puits central sero n t
installés pour étudier le sens de
l’écoulement de la nappe. Les para-
m è t res hydrodynamiques de la
nappe et la capacité du sol à
emmagasiner l’eau seront mesurés
par une pompe dans la nappe et
par des piézomètres placés à 10 et
12 mètres de distance.

L’inclinaison topographique du
Plateau selon une pente appré-
ciable vers le Kinsendael démontre
que l’existence même de ces zones
humides protégées est condition-
née d’une part par les eaux de ru i s-
sellement en surface et d’autre part
par l’écoulement de la nappe
phréatique en pro f o n d e u r, ce qui
explique l’importance des travaux

de sondage entre p r i s .

Si la pénétration des eaux devait
diminuer suite à la minéralisation
du terrain, le ruissellement le long
des pentes augmenterait avec des
risques d’inondations supplémen-
t a i res dans les vallées qui sont déjà
à saturation en cas de fortes pluies.
Nous avons pu le constater lors des
récentes inondations chaussée de
Saint Job et de Wa t e r l o o .

Il faut savoir que si 1 m2 d ’ é c o u l e-
ment de toiture est re d i s t r i b u é
dans le sol il correspond à 4 m2

d’écoulement sur un sol planté
n a t u rellement. La végétation, la

Le Plateau Engeland, 
un bassin d’orage naturel sous la loupe…

L’étude d’incidences pour circonstances exceptionnelles est en cours !

1. Piézomètre : instrument servant à mesu-
rer la compressibilité des liquides.
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c o u ronne des arbres, surtout en
été, absorbe une grande part des
eaux de pluie et une partie seule-
ment retombe sur le sol.

Il est par conséquent évident que le
Plateau Engeland boisé et topogra-
phiquement dominant joue un rôle
de réservoir naturel et de tampon
régulateur des eaux.

Une autre mission de l’étude
consiste à déterminer l’impact au
niveau de la nappe phréatique. Si
le lotissement en minéralisant le sol
modifiait la consistance de la
couche de sable, il pourrait y avoir
un impact sur le niveau de la nappe
qui pourrait provoquer un tasse-
ment et causer un problème de sta-
bilité. Comme le terrain sableux est
f o rtement compressible, le rabatte-
ment du niveau de l’eau pourr a i t
entraîner un double tassement du
s i t e .

R é f é rons-nous à la vision de Paul
D U V I G N E A U D : en précurseur, il
avait compris toute l’importance du
rôle que jouent les espaces natu-
rels, qui constituent l’élément régu-
lateur fondamental dans « l ’ é c o s y s-
tème urbain ». En effet, ils
atténuent les effets de la pollution,
ils jouent un rôle climatique régula-
t e u r, ils contribuent à la ventilation
de la ville et à la régénération de
l’air que nous re s p i rons, et, finale-
ment, ils constituent des surf a c e s
i m p o rtantes d’évaporation et d’in-
filtration pour les eaux.

Rappelons enfin que le Plateau
Engeland a été reconnu de haute
et très haute valeur biologique sur
la carte d’évaluation biologique

établie par l’IBGE ( 2 ) et qu’il fait par-
tie, comme le Kinsendael, le
K a u w b e rg ou le bois de
Ve rrewinkel, des zones spéciales de
c o n s e rvation de la biodiversité
« N ATURA 2000 ». La Dire c t i v e
e u ropéenne 92/43, dite « d i re c t i v e
H a b i t a t », recommande aux États
de protéger et de conserver ces
sites, c’est-à-dire d’assurer le main-
tien voire le rétablissement dans un
état de conservation favorable des
types d’habitats naturels pro t é g é s .
Cette directive impose aux États
une obligation de résultat et inter-
dit les actes qui pourraient détério-
rer ou perturber de manière signifi-
cative les habitats ou espèces
p ro t é g é s .

L’une des plus sérieuses menaces
qui pèse sur la biodiversité est la
fragmentation des écosystèmes,
s u rtout en ville lorsque l’urbanisa-
tion remplace de larges parties de
l’écosystème naturel. Les commu-
nautés appauvries ne sont ni prévi-
sibles ni stables et une plus grande
diversité est une sorte d’assurance
b i o l o g i q u e .

Le réchauffement climatique est à
n o t re porte. Il aura des consé-
quences sur les conditions de vie
des espèces vivantes dont nous fai-
sons part i e ; il modifiera le régime
des eaux ; nous devons en tenir
compte dès maintenant.

Thérèse VERT E N E U I L

Comité Plateau Engeland-Puits
77 chemin du Puits, 1180 Uccle

i n f o @ p l a t e a u e n g e l a n d . b e
w w w.plateauengeland.be 

N o t re numéro 41 de septembre
d e rnier rappelait quelques art i c l e s
de ce règlement, que beaucoup
semblent totalement ignore r. Il en
est d’autre s ; notamment, les art .
11 à 14 de la section 2 « Tro t t o i r s ,
accotements et entretien des
p ro p r i é t é s » du chapitre II « De la
p ro p reté et de la salubrité
p u b l i q u e ». Nous les re p ro d u i s o n s
ci-après, étant donné qu’avec la
« m a u v a i s e » saison – et, entre
a u t res, la chute des feuilles –, ils
sont d’autant plus d’actualité.

A rt. 11 
• Les trottoirs et accotements des

immeubles habités ou non doi -
vent être entretenus et mainte -
nus en état de pro p re t é .

• Ces obligations incombent au
p ro p r i é t a i re ou aux copro p r i é -
t a i res, à tout titulaire d’un dro i t
réel sur l’immeuble, aux loca -
t a i res, aux concierges, port i e r s ,
g a rdiens ou aux personnes char -
gées de l’entretien quotidien des
l i e u x .

• Ces obligations compre n n e n t
e n t re autres l’enlèvement des
mauvaises herbes et plantes ainsi
que la conservation en bon état
des trottoirs et accotements.
Les trottoirs et accotements ne
peuvent être nettoyés qu’aux
h e u res de la journée les plus com -
patibles avec la sécurité et la com -

À propos du
« R è g l e m e n t
général de
p o l i c e »
d ’ U c c l e ,
et,
accessoirement,
rappel en
faveur de l’Eau
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modité de passage et la tran -
quillité publique.

A rt. 12 
• Le bon état des terrains non-bâtis

ainsi que des parties non-bâties
des propriétés doit être assuré en
tout temps, ce qui comporte le
soin de veiller à ce que la végéta -
tion qui y pousse ne menace pas
la pro p reté ni la sécurité
p u b l i q u e s .

A rt. 13 
• Il est interdit d’obstruer les

conduits destinés à l’évacuation
des eaux pluviales ou des eaux
u s é e s .

A rt. 14
• Sauf autorisation préalable, il est

i n t e rdit de procéder au débou -
chage, au nettoyage ou à la répa -
ration des égouts placés dans l’es -
pace public ni d’y effectuer des
r a c c o rd e m e n t s .

• L’ i n t e rdiction ne s’applique pas à
la désobstruction d’avaloirs si le
m o i n d re re t a rd risque de causer
préjudice aux propriétés rive -
raines et pour autant qu’il ne soit
p rocédé à aucun démontage ni
aucune excavation.

Ce rappel nous a paru nécessaire .
En effet, on le constate : de moins
en moins d’Ucclois(es) nettoient
e n c o re régulièrement leur tro t-
t o i r …

Cette (sérieuse) lacune est peut-être
due en partie au comport e m e n t
des balayeurs municipaux eux-
mêmes, qui ont pris l’habitude de
nettoyer les trottoirs à la place des

riverains (ce à quoi ils ne sont nulle-
ment tenus). On peut d’ailleurs les
c o m p re n d re : les rues qu’ils net-
toient n’auront jamais bon aspect si
les trottoirs, eux, restent encombrés
de saletés (que le vent risquera
e n c o re de pousser dans le
c a n i v e a u ! ) .

Quoi qu’il en soit, ce fait a créé une
situation ambigüe, dont cert a i n s
riverains profitent. Il convient donc
de répéter que le prescrit de l’ar-
ticle 11 ci-dessus est toujours d’ap-
plication. Aidons par conséquent
nos balayeurs, plutôt que de leur
donner un surc roît de travail, alors
qu’ils sont déjà bien trop peu nom-
b re u x !

Mais le nettoyage de nos tro t t o i r s
ne doit pas non plus consister à
pousser tous nos déchets (et/ou
feuilles mortes) dans le caniveau,
au risque d’y obstruer les avaloirs
d’égout… et d’alourdir encore le
travail des préposés municipaux.

De même, il ne doit pas se faire par
de longues séances de tuyau d’arro-
sage, gaspilleuses d’eau
p o t a b l e et qui ne servent trop sou-
vent qu’à chasser dans le caniveau
quelques déchets ou bouts de
p a p i e r ! …

La Commune d’Uccle ne nous
c o n t redira pas, elle qui, le 26 juin
2003, décida de créer à titre d’essai
une prime de 500 euros pour qui
s’équiperait d’une citerne à eau (cf.
deux articles au sujet de l’eau dans
les pages 13 et 15 de notre n° 37).
Rappelons également que, le 22
mars 2001, l’Association belge pour

le contrat mondial de l’eau fit
p a r a î t re son « Manifeste belge
de l’Eau » et que de nombre u s e s
publications militent en faveur de
cette denrée si précieuse. Ne gas-
pillons donc pas l’eau potable, et
n’en polluons pas nos réserves sou-
t e rraines (les nappes phréatiques)
par les pesticides et autres herbi-
c i d e s !

Par ailleurs, M. HERNALSTEEN,
habitant l’un des six blocs d’im-
meubles du « Domaine Steenvelt »
(237 appartements en tout), a
o p p o rtunément attiré l’attention
du Bourg m e s t re d’Uccle sur une dis-
position, valable tant en site privé
que public, et qui impose de laisser
toujours un espace libre de 3,50 m
dans les aires de parking aux
a b o rds des immeubles, pour per-
m e t t re l’accès de ces derniers par
les véhicules lourds, tels : camions à
mazout ou de déménagement,
mais aussi véhicules des pompiers
et autre s .

M. HERNALSTEEN – que nous
re m e rcions de nous avoir inform é s
– a rappelé que cette disposition
existait bien dans l’ancien règle-
ment de police et qu’elle a sans
doute été omise dans le nouveau
(datant de 2002) ; ce que la Police
d’Uccle a bien volontiers
re c o n n u. Notre Bourg m e s t re lui a
donc promis qu’elle y serait réinclue
à l’occasion d’un addendum au
règlement. Espérons que cette
omission soit rapidement réparée !

Jacques NIFFLE
A d m i n i s t r a t e u r

L’H O M M E Q U I P L A N TA I T D E S A R B R E S

Publié en 1992 par notre association,
ce petit livre de GIONO a été illustré pour nous par Serge CREUZ

L’écrivain avait off e rt ce texte à l’humanité. « Ce que j’ai écrit de plus
h u m a i n », disait-il, afin que le plus grand nombre de gens – dont les
jeunes – puissent apprécier la valeur éthique du message. 

Vous pouvez vous le pro c u rer au prix (coûtant) de 2,5 euros (+ 0,88 euros, si frais
d’envoi) chez Jacques NIFFLE, avenue Bel-Air 25/5 à Uccle (tél : 02.344.41.51)
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Dans le cadre de la « Semaine de la
m o b i l i t é », l’ACQU a organisé les 17
et 18 septembre une exposition
visant à présenter ses pro p o s i t i o n s
en faveur d’un projet de ville et de
déplacement durable. L’ é v é n e m e n t
a permis de toucher tous les acteurs
de la vie bruxelloise en matière de
mobilité : autorités politiques,
monde associatif et citoyens.
Le moment choisi pour concrétiser
une telle démarc h e n’avait pas été
choisi au hasard ; la Commune
d’Uccle allant bientôt commencer
ses études pour élaborer le « P l a n
communal de mobilité ». 

L’exposition « Uccle Mobile, c’est
p o s s i b l e ! » présentait le résultat du
travail effectué par l’ACQU dans le
domaine de la mobilité de manière
didactique, tout en respectant un
principe de dialogue et d’ouver-
t u re. Elle comprenait plusieurs
e s p a c e s : multimédia, thématiques,
o rganisés autour de chaque mode
de déplacement, jeu et bar- f o ru m ;
de quoi sensibiliser chacun et off r i r
à tous la possibilité d’exprimer ses
réactions, ses interrogations et ses
attentes. L’exposition a été très
bien accueillie par les visiteurs. Leur
intérêt peut d’ailleurs se mesure r
au temps moyen mis par chacun
pour visiter l’exposition : entre 1 et
2 heures, à chaque fois accompa-
gné d’un membre du « G roupe de
travail mobilité ». Elle a réellement
été l’occasion pour l’ACQU de pour-
s u i v re et d’amplifier le dialogue
entamé avec les citoyens et les
acteurs touchés dans leur quotidien
par le thème central de la mobilité.

L’ACQU est convaincue que l’infor-
mation du politique et du monde
associatif est un pilier préalable et
essentiel à toute évolution en
m a t i è re de mobilité. Elle a donc
p rofité de l’événement pour inviter

les acteurs de la vie politique et
sociale, bruxelloise et uccloise, à
découvrir ses propositions lors du
v e rnissage de l’exposition. Et c’est
avec plaisir qu’elle a ainsi accueilli,
deux heures durant (visite guidée
de l’exposition comprise), le
m i n i s t re de la Mobilité de la Région
de Bruxelles-Capitale, M. P a s c a l
S M E T, le Bourg m e s t re d’Uccle, M.
Claude DESMEDT, des membres du
Collège échevinal ucclois (Mme
Chantal de LAVELEYE, MM. Marc
COOLS et Guy de HALLEUX), des
conseillers communaux, des fonc-
t i o n n a i res, des re p r é s e n t a n t s
d ’ I n t e r- E n v i ronnement Bru x e l l e s ,
du GRACQ et du GUTIB ( 1 ), ainsi que
plusieurs présidents de comités de
q u a rtier ucclois. Nous re m e rc i o n s
c h a l e u reusement chacun d’entre
eux pour leur présence, le temps
qu’ils nous ont consacré et leurs
réactions positives face aux pro p o s i-
tions de l’ACQU.

À l’issue du vernissage, chacun des
invités s’est vu re m e t t re un volumi-
neux dossier et un Cdrom rassem-
blant les propositions de l’ACQU en
m a t i è re de mobilité :
l ’ i n f o rm a t i o n : 
pour encourager les modes altern a-
tifs de déplacement par la form a-
tion et l’information des citoyens,
la mise en place d’une stru c t u re
communale de coordination des
actions de mobilité, …
la circulation à pied : 
pour développer la circulation pié-
tonne et la sécuriser en libérant les
t rottoirs de toute entrave, en pré-
s e rvant les chemins-piétons exis-
tants, en améliorant le maillage
p i é t o n n i e r, …

la circulation à vélo : 
pour la développer et la sécuriser,
notamment grâce à l’installation
d’emplacements de stationnement
vélo, à l’aménagement (déjà bien
entamé) des 19 itinéraires cyclistes
régionaux (ICR) et des « S e n s
Uniques Limités » ou « S U L »
( a u t rement dit, des contre s e n s
cyclistes), …
les transports en commun : 
pour augmenter la part des trans-
p o rts en commun via le soutien aux
initiatives des Autorités, de nature
à améliorer le réseau des transport s
en commun (qualité, vitesse com-
m e rciale, mise en sites pro p res, …)
la circulation automobile : 
pour diminuer partout la part de
l’automobile dans les déplace-
ments, en réduisant la capacité glo-
bale des voiries d’accès à la Région,
en créant des zones imperm é a b l e s
au trafic, …

Sachez encore que, lors du vern i s-
sage, notre Bourg m e s t re nous a
i n f o rmés que le bureau d’étude
pour le Plan Communal de Mobilité
(PCM) avait été désigné. Il ne re s t e
donc plus qu’une seule étape à
franchir pour pouvoir commencer à
travailler à celui-ci : obtenir l’accord
du ministre de tutelle compétent

Semaine de la mobilité 

Le ministre Pascal SMET, 
n o t re Bourg m e s t re, Claude DESMEDT, … 
et les citoyens ont visité l’exposition 
« UCCLE MOBILE, C’EST POSSIBLE ! »

(1) GRACQ : Groupe de Recherche et
d’Action des Cyclistes Quotidiens
GUTIB : Groupe des Usagers des Tr a n s p o rt s
I n t e rcommunaux Bru x e l l o i s .

De gauche à droite : Bern a rd J O U R E T, président
de l’ACQU, Claude D E S M E D T, bourg m e s t re
d’Uccle et Guy de H A L L E U X, échevin d’Uccle
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(en l’occurrence, celui de la Région
de Bruxelles-Capitale). Une fois le
choix entériné, l’ACQU espère par-
ticiper activement aux discussions
p e rmettant l’élaboration du PCM.
Ce faisant, notre association sou-
haite pouvoir démontrer que ses
p ropositions d’altern a t i v e s
sérieuses, fondées sur sa connais-
sance du terrain ucclois, font d’elle
un interlocuteur re p r é s e n t a t i f
i n c o n t o u rnable pour améliorer le
c a d re de vie des Ucclois. Soulignons
à ce propos que le ministre régional
de la Mobilité et des Tr a v a u x
publics, M. Pascal SMET, a insisté
auprès du Bourg m e s t re et des
Échevins ucclois présents lors du
v e rnissage sur l’importance de faire
p a rticiper le citoyen aux réflexions
en matière de Plan Communal de
Mobilité, citant la phrase : « L e s
citoyens sont nos meilleurs alliés » .

Cela étant, la problématique de la
mobilité ne s’arrêtant pas unique-
ment à un PCM, l’ACQU entend
bien continuer ses actions de
réflexion et de sensibilisation
citoyenne dans ce domaine. 

Elle a donc marqué dans ses
tablettes : 
• le lancement d’une campagne de

sensibilisation dans les écoles ; 
• la mobilisation de la presse sur les

questions de mobilité ; 
• l’amélioration de ses pro p o s i t i o n s

en y intégrant notamment les
aspects motos et camions ; 

• une nouvelle exposition mobi-
l i t é ; …

Si le programme de travail vous
i n t é resse et que vous désirez y par-
ticiper activement, n’hésitez pas à
nous contacter !

pour le Groupe de travail mobilité
Géraldine MAT T,
A d m i n i s t r a t r i c e

Nous avons adressé, comme ils le
demandaient, quelques re m a rq u e s
et suggestions aux auteurs de ce
document, qui re n c o n t re d’ailleurs
globalement notre accord .

Avant tout, nous avons appro u v é
leur proposition de h i é r a rc h i e
dans les actions menées par les
Pouvoirs publics, et qui relève du
bon-sens même : 

• prévenir la production et la
consommation de déchets ;

• si c’est possible, r é u t i l i s e r l e s
biens (les producteurs doivent
ê t re stimulés à les re n d re plus
d u r a b l e s ) ;

• si ce ne l’est pas, re c y c l e r l e s
matériaux utilisés pour en faire
de nouveaux pro d u i t s ;

• sinon, traiter les déchets avec
le moins de nuisances pos-
s i b l e.

Ensuite, nous avons évoqué p l u-
sieurs cas concre t s, sans nulle-
ment prétendre être exhaustifs, le
sujet étant très complexe :

PR É V E N T I O N D E S D É C H E T S : C ’ e s t
essentiel, mais souvent impossible à
appliquer par les ménages. En
e ffet, les grandes surfaces commer-
ciales, où la plupart des ménagère s
s ’ a p p rovisionnent, notamment en
alimentation, sont les pre m i è re s
responsables de l’accumulation
c roissante des emballages-déchets :
à part les fruits et légumes (et
e n c o re !), tout est sous emballage
plastique. Exemple : au Super GB
d’Uccle-Bascule existait auparavant
un excellent rayon de boucherie où
l’on pouvait commander ce qu’on
voulait. Cela a été abandonné, sans
doute par la haute direction de
C a rrefour et, actuellement, tout est
sous emballage plastique. C’est un
pas en arr i è re pour la prévention.

Par ailleurs, il est devenu impossible
d’acheter un produit de consom-
mation par une pièce à la fois, car
ces produits sont maintenant
emballés par 3 ou 4 pièces.
E x e m p l e s : les piles, les Bic, etc.
Il conviendrait donc de pénaliser à
la base les industriels et les
grandes firmes qui contribuent de
la sorte à accro î t re la masse des
déchets-emballages. Il en va de
même concernant ces trop nom-
b reux plastiques encore non re c y-
clables qu’il nous faut envoyer à
l ’ i n c i n é r a t e u r. Cette pénalisation ne
peut se faire qu’à l’échelon euro-
p é e n.

RA M A S S A G E D E S S A C S-P O U B E L L E
PA R L E S H O M M E S D’ A B P ( 1 ) : I l
n’est pas toujours effectué avec le
soin requis. Lorsque des sacs se
d é c h i rent, ce personnel dispose de
matériel pour ramasser les déchets
qui en sont sortis. Or, il ne le fait
généralement pas, en raison du ser-
vice « f i n i / f i n i ». IEB re c o m m a n d e
avec raison une réévaluation de ce
système. L’image des préposés
d’ABP pourrait y gagner .

PE T I T S C O N T E N E U R S E T P O U B E L L E S
D I V E R S E S D A N S L E S Q U A RT I E R S : I l
ne faut pas en exagérer le nombre ,
ni les prévoir pour des déchets
o rganiques (produisant des odeurs
nauséabondes), car ce sont souvent
des vecteurs de saleté, dont se plai-
gnent les riverains directs. Les gens
y déposent tout et n’importe quoi.
Des personnes seules, ne disposant
pas sur le marché de très petits sacs-
poubelle réglementaires, y dépo-
sent leurs ord u res dans les sacs de
s o rtie de caisse. Ces poubelles
publiques ne sont d’ailleurs jamais
vidées aussi souvent qu’il le fau-
drait. Par ailleurs, lorsqu’une d’elles
est renversée par un automobiliste
peu attentif, on a un mal fou à
obtenir de la Commune qu’elle la
re m p l a c e …
Mais il y aura encore longtemps des
personnes qui continueront à jeter
par terre tout ce qui les gêne (ou à
vider sur la chaussée leur cendrier
de voiture !). Une a c t i o n
r é p re s s i ve (et qui ne doit pas se
limiter à de simples menaces écrites
dans la revue communale) serait
bien nécessaire. Par des contrac-
t u e l s ? Les Parquets devraient pou-
voir traiter sérieusement ce pro-
blème, des moyens humains
s u p p l é m e n t a i res devant leur être
a c c o rdés à cet eff e t .

P rojet de
« P l a t e f o rm e
d é c h e t s »
d ’ I n t e r-
E n v i ro n n e m e n t
B ruxelles (IEB)
d ’ o c t o b re 2004

De gauche à droite : Chantal de L AV E L E Y E,
échevine d’Uccle, Pascal S M E T, ministre
b ruxellois, Marc C O O L S, échevin d’Uccle et
Claude D E S M E D T, bourg m e s t re .

(1) ABP : Agence Bruxelles Pro p re t é
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Quant aux bulles à verre, il y a tou-
jours à leur pied du verre cassé, des
déchets divers et les cartons qui ont
s e rvi à amener les verre s …
C e rtaines personnes n’ont guère ,
en effet, de sens de la pro p reté. Il
convient donc en priorité d’é d u-
q u e r, dès le plus jeune âge, au re s-
pect des espaces et des biens
tant privés que publics, les
enfants et adolescents dans les
écoles. Les divers « p a c t e s » et
a u t res « c o n t r a t s », fort à la mode
actuellement, nous paraissent à cet
é g a rd fort aléatoires. 

CA N E T T E S E T B O U T E I L L E S V I D E S
A B A N D O N N É E S D A N S L A R U E :
Elles traînent un peu partout et les
Communes ne les récupèrent pas
(ou quand elles les ramassent, c’est
pour l’incinérateur !). Il y a là un
gaspillage permanent. D’accord
donc d’imposer une consigne
pour le limiter, mais la récupération
devrait aussi être org a n i s é e .

DÉ C H E T S O R G A N I Q U E S (D E C U I-
S I N E) E T D E J A R D I N : D e v r a i e n t
pouvoir être récoltés et amenés à
une centrale au biogaz à constru i re
en RBC (?).

SA C S J E TA B L E S E T P R O D U I T S P L U S
D U R A B L E S : Pour les sacs de sort i e
de caisse – à interd i re –, il convien-
drait de sensibiliser les gérants des
grandes surfaces commerc i a l e s :
c e rtains agissent en pro m o t i o n n a n t
des altern a t i v e s ; d’autres, moins
motivés, se contentent de s’en tenir
au statu quo, plus facile…

LE P R O B L È M E D E S L A N G E S E N
C O T O N : Jadis, les mamans acqué-
raient ces langes et les faisaient
laver par la firme « P o u p o n s
L a n g e s », avec prise et remise à
domicile. Cela fonctionnait très
bien. Actuellement, c’est la loi de la
facilité pour tout. Il est donc à
c r a i n d re qu’on ne puisse pas re v e-
nir en arr i è re. L’idée des langes à
louer est peut-être à exploiter ; de
même que la récupération-re c y-
clage des langes à usage unique ;
mais nous sommes sceptiques à cet
é g a rd .

SE N S I B I L I S AT I O N D U P U B L I C : l e s
Communes, avec l’aide de l’ABP,
doivent investir dans l’inform a t i o n
et la communication à propos de
tout ce qui concerne la gestion éco-
nome et écologique des déchets ;
vers tous les publics, et pas seule-
ment le public défavorisé.

DÉ J E C T I O N S C A N I N E S : C o m m e
pour bien d’autres nuisances
urbaines, les responsables commu-
naux se limitent à rappeler leur
i n t e rdiction. Ils installent bien
quelques canisites ; sans plus. Il est
vrai que toute répression doit avoir
lieu « sur le fait ». C’est donc un
p roblème difficile à régler ; d’au-
tant plus que nos édiles craignent
par dessus tout une impopularité
éventuelle… Il n’empêche : toute
personne qui promène un chien en
rue devrait être en possession d’un
sac en papier idoine, facile à
contrôler et permettant le ramas-
sage desdites déjections. Car ce pro-
blème est fort mal supporté par les
habitants, ceux-ci devant s’en-
t e n d re dire – le plus souvent à tort
– « C’est que vous n’aimez pas les
c h i e n s ! ». Il semble être sous-éva-
lué par les Autorités.

NU I S A N C E S PA R L E S P I G E O N S : L e s
pigeons, par leurs fientes qui finis-
sent par se disperser dans l’air sous
f o rme de poussières, peuvent pro-
voquer une bonne soixantaine de
maladies pour l’homme, dont cer-
taines mortelles. C’est entre autre s
la raison pour laquelle la Commune
d’Uccle vient d’entamer, à l’aide
d’avis affichés à l’entrée des parc s ,
une campagne rappelant qu’il est
i n t e rdit de les nourr i r (voir l’art .
86 - § 4 de son Règlement de
police, d’ailleurs cité dans le n° 41
de notre trimestriel). Chacun peut
constater en outre qu’ils souillent
f o rtement – et dégradent – les bâti-
ments et les espaces publics. De
toutes façons, les pigeons ont lar-
gement de quoi se nourrir dans la
n a t u re. N B : Ce point ne figurait
pas dans la Plateforme déchets
d ’ I E B .

SA L E T É D E S S I T E S D E T R A M S A U X
A R R Ê T S : C’est un réel pro b l è m e ,
dont IEB ne parle pas. Milliers de
mégots (qu’on ne pourrait enlever
que par aspirateur), dizaines de
déchets divers (dont, des canettes
et bouteilles de boisson) : ces
e n d roits sont crasseux et l’ABP, qui
semble débordée, ne s’occupe
g u è re – ou pas suffisamment en
tout cas – de ce problème, où les
Communes ont également une part
de responsabilité. Cette situation
de saleté permanente est peu
agréable pour les usagers des
t r a m s .

PR O B L È M E D E S F E U I L L E S M O RT E S :
Il est important et nous nous éton-
nons qu’IEB n’en parle pas non
plus. Les feuilles mortes c o n t r i-
b u e n t en effet à boucher fort e-
ment les avaloirs d’égout ( q u ’ o n
débouche trop rare m e n t )… et à
p rovoquer des inondations
locales (et dans des caves ou
garages privés) ! C’est surtout un
p roblème de saison, mais qui dure
au moins deux mois. Il est actuel. 

Feuilles (et branches) mortes des
espaces publics et privés. Dans le
p remier cas, il appartient aux
Communes ou à l’ABP de les enle-
v e r, suivant qu’il s’agit de voiries
communales ou régionales. Le tra-
vail se fait bien trop lentement, ou
pas du tout (même après appel
d’un riverain à l’une ou l’autre de
ces instances !)… R é s u l t a t : les
filets d’eau et bords de chaussée,
les trottoirs, les pistes cyclables re s-
tent longtemps encombrés de ces
déchets, qui finissent par former de
la boue. Dans le second cas, c’est la
stricte obligation des riverains.
Hélas, on constate qu’ils ne net-
toient plus guère leur trottoir (cf
n o t re article à propos du
Règlement de police, dans le pré-
sent numéro). Ou bien, ils se
contentent de balayer toutes les
feuilles dans le caniveau, contri-
buant ainsi à obstruer les avaloirs
( c o n t r a i rement à l’art. 13 du
Règlement précité) ou de les
balayer sur la piste cyclable, qu’ils
e n c o m b rent, s’il s’agit d’un tro t t o i r
cyclo-piétonnier (vu récemment sur
celle de l’avenue Messidor).

PR O B L È M E D E L A V É G É TAT I O N
E N VA H I S S A N T E : Elle contribue à
re t r é c i r, parfois très fortement, les
t rottoirs et les pistes cyclables, au
grand détriment de leurs usagers.
Ce problème, très réel et omnipré-
sent, est bien trop négligé par les
Autorités communales et régio-
nales. Il aurait donc dû être lui aussi
intégré dans le projet d’IEB.

Une politique de déchets régio-
n a l e ? C’est ce que préconise IEB.
Nous doutons que ce soit la bonne
solution, à moins qu’ABP soit
sérieusement réorganisée et re n f o r-
c é e .

Pour le Conseil d’administration 
de l’ACQU

Jacques NIFFLE
A d m i n i s t r a t e u r
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L’eau, pour la plupart des gens, est
avant tout une re s s o u rce. Souvent
considérée comme inépuisable,
l’eau est beaucoup plus qu’un
simple produit commerc i a l …

• Il s’agit d’un droit et d’un bien
vital pour tous les hommes, dont
if faut disposer en qualité et en
quantité suffisante. 

• C’est un patrimoine commun que
nous partageons avec les généra-
tions futures et qui nous impose
de pre n d re des mesures afin de
garantir sa conservation dans le
t e m p s .

• L’eau est la base de la vie sur terre
et est l’élément le plus essentiel
pour tous les écosystèmes. Tant à
l’échelle locale qu’au niveau
mondial, le maintien de la biodi-
versité est grandement dépen-
dant d’une gestion durable des
e a u x .

• Enfin, l’eau elle-même est un éco-
système qui comporte un grand
n o m b re d’organismes et de com-
munautés biologiques re m a r-
quables qui méritent d’être
c o n s e rv é e s .

Les zones humides sont re c o n n u e s
comme des habitats prioritaire s

pour la conservation. La re c h e rc h e
d’un bon état écologique est non
seulement un objectif des natura-
listes, mais aussi une exigence à
valeur légale et une garantie du
maintien à long terme de la qualité
de la re s s o u rce « e a u ». En eff e t ,
dans un écosystème, ce sont les
interactions entre le milieu phy-
sique, chimique et biologique qui
garantissent le maintien d’un
milieu équilibré et de qualité. Dès
lors, la prise en compte des org a-
nismes vivant dans les eaux est
indispensable à la gestion à long
t e rme de ce milieu.

Au niveau législatif, la Dire c t i v e
C a d re Eau, qui établit une politique
c o m m u n a u t a i re dans le domaine
de l’eau (CCE/2000/60), fixe comme
objectif le bon état écologique et
chimique des eaux de surface. Cette
législation nouvelle et ambitieuse
va complètement modifier notre
m a n i è re de « v o i r » et de gére r
l’eau pour les 25 pro c h a i n e s
a n n é e s : 
• les masses d’eau ne sont plus

« s u b d i v i s é e s » (vision anthro p o-
centriste) suivant leur usage ou
leur fonction (eaux potables,

eaux de baignade, eaux usées,
eaux piscicoles, rejets industriels,
eaux des lacs ou des étangs…) ;

• l’eau n’est plus considérée que
comme une re s s o u rce, mais
comme le support physique et
biologique à un ensemble d’éco-
systèmes… et comme faisant par-
tie du cadre de vie économique
et de loisirs des citoyens ;

• la gestion n’est plus organisée à
l’échelle des pays, des pro v i n c e s
ou des intercommunales, mais
bien suivant des unités hydro g r a-
phiques que sont les bassins ver-
s a n t s ;

• enfin, la re c h e rche d’un bon état
biologique et écologique des
eaux est non seulement un objec-
tif mais même une exigence fixée
par la Commission Européenne à
tous les États membres. Ce critère
de bon état écologique est mis
sur un même pied que les carac-
téristiques chimiques de l’eau.

O r, actuellement, ces principes de
gestion écologique, durable et glo-
bale de l’état des eaux en Région
b ruxelloise sont très loin d’une réa-
lité, et les défis pour y arriver sero n t
m u l t i p l e s .

Gestion durable et écologique des eaux du 
Geleytsbeek et du Kinsenbeek : un projet d’étude

Chantier du voûtement de la Senne, 
à hauteur de la place St Géry (1868)

Plaidoyer pour le bon état écologique des eaux uccloises 

À Uccle, comme dans l’ensemble de
la Région bruxelloise, les rivières et
ruisseaux furent, dès le début du
1 9e siècle, considérés comme des
vecteurs de maladies, d’inonda-
tions, d’odeurs nauséabondes, d’in-
stabilité du sol, d’entrave au dépla-
cement et à l’extension de la ville.

À tel point que ces cours d’eau
f u rent canalisés, voûtés et enfouis
sous des murs de briques et des
dalles. Ainsi, dans certains quart i e r s
du bas de la ville (très peuplé et où
les gens vivaient littéralement « l e s
pieds dans l’eau »), les inondations
de la Senne pro v o q u è rent une épi-
démie de choléra qui tua 3.469
B ruxellois. Ceci décida le
B o u rg m e s t re A N S PA C H à faire voû-
ter toute la rivière. Ce chantier se
d é roula entre 1868 et 1871 et cer-
tains grands boulevards du centre
f u rent tracés et construits en part i e
sur le parcours de la rivière .

Il faut re c o n n a î t re que les préoccu-
pations d’hygiène publique de

Ruisseaux, canalisations, égouts… quelle diff é re n c e ?

l’époque étaient justifiées… En
e ffet, les cours d’eau qui traver-
saient Bruxelles étaient de véri-
tables égouts à ciel ouvert. Il était
en effet aisé et « p r a t i q u e » de
brancher les évacuations d’eau
d i rectement sur la rivière et de lais-
ser le courant emmener les
e ff l u e n t s .

Avec l’augmentation de la popula-
tion, et au vu des faibles débits et
pentes de ces cours d’eau, l’écoule-
ment était lent et ces rejets liquides
(mais aussi d’ord u res ménagère s )
sont vite devenus un pro b l è m e
majeur de salubrité publique.

L’extension de Bruxelles à partir de
la fin du 19e siècle, en part i c u l i e r,
l’urbanisation de la deuxième cein-
t u re (dont fait partie Uccle) a
étendu ce problème à l’ensemble
de la Région bru x e l l o i s e .

En terme de gestion des eaux, le
choix a été de développer un sys-
tème d’évacuation rapide des eaux,
par canalisation et mise à l’égout.

Les cours d’eau servant en bien des
e n d roits de réceptacles pour les
eaux usées, peu d’égards ont été
r é s e rvés à ces ruisseaux, qui consti-
tuaient un risque d’inondations et
une source de pollution et d’odeur
pour les riverains.

La solution radicale choisie fut le
voûtement généralisé des cours
d’eau, soit parallèlement, soit dans
le même tuyau (!) que celui
e m p runté par les eaux usées. Le
tout étant évacué par gravité vers
la Senne coulant à la limite d’Uccle
et de Dro g e n b o s .
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Cette situation a perduré jusqu’il y
a peu. Les autorités communales,
mais aussi les citoyens, se préoccu-
pant assez peu des ruisseaux et de
masses d’eau qui avaient disparu
(sous terre) de leur vue et qui se
mélangeaient à bien des égards à
la problématique des égouts.

Le paysage ucclois a bien changé
par rapport à celui d’il y a un siècle :
plus de ruisseaux ou d’eaux appa-
rentes, assèchement de la grande
majorité des étangs, suppression et
drainages de zones humides pour
augmenter les surfaces bâties et
exploitables. Seules, des vallées
bien marquées, aux versants fort
pentus, sont comme les témoins
silencieux d’un passé naturel. Ainsi,
l’avenue De Fré, la chaussée de St-
Job ou la vallée de Linkebeek sont

situées dans certains des fonds de
vallée qui façonnent la topogra-
phie de la commune.

P a rfois, au détour d’un petit che-
min ou le long d’une de ces chaus-
sées, sur quelques mètres, on peut
re t rouver le cours à l’air libre d’un
de ces ruisseaux perturbés… et on
est presque content de voir re d i s p a-
r a î t re ce simili égout, tant les eaux
en sont sales et sans attraits.

Cette grande « d i s c r é t i o n » de nos
petits cours d’eau enterrés sous nos
pieds contribue très cert a i n e m e n t
au peu de considération pour leur
état et leur conserv a t i o n .
Cependant, la nature est ainsi faite
qu’elle se rappelle souvent à notre
s o u v e n i r …Cours « a é r i e n » du Geleytsbeek en aval des

étangs le long de la chaussée de St-Job, à
hauteur de la rue du Château d’Eau.

Loin des yeux, loin du cœur…

La fréquence et l’intensité des inon-
dations, constatées le long des
chaussées formant le fond de ces
vallées, n’ont cessé de cro î t re
depuis une vingtaine d’années.
Après de violentes pluies, il n’est
plus rare de voir monter le niveau
des eaux dans ces rues, allant jus-
qu’à recouvrir la chaussée… sans
réellement compre n d re d’où pro-
viennent ces flux d’eau, ni pour-
quoi ils se concentrent le long de
ces axes.

Ainsi, pas plus tard qu’en octobre
de cette année, suite à des pluies
violentes pendant 3 ou 4 heure s ,
l’avenue De Fré s’est transform é e
en « r i v i è re ». À hauteur du parc de
Wolvendael, les piétons étaient
contraints de traverser la rue dans
40 cm d’eau, et de véritables cou-
lées de boues sont descendues du
versant, notamment au niveau du
C r a b b e g a t .

Évoquer les changements clima-
tiques pour justifier de telles évolu-
tions est réducteur, même si ceux-ci

Uccle les Bains, ou les inondations en fond de vallées

contribuent en partie à l’intensité
de fortes pluies… Ces inondations
violentes, qui ont des conséquences
i m p o rtantes pour de très nom-
b reuses personnes, sont le résultat
d’une gestion du terr i t o i re qui n’a
pas tenu compte de la réalité
h y d rologique locale. Il est d’ailleurs
préoccupant de constater que de
nouveaux projets urbanistiques
a u j o u rd’hui à l’étude à Uccle (pla-
teau Avijl et Engeland) pourr a i e n t
intensifier cet état de fait.

L’augmentation des surfaces urba-
nisées et des voiries (aux sols re n d u s
i m p e rméables), au détriment de
l’occupation du sol plus « n a t u re l l e
ou traditionnelle », a une incidence
sur l’aggravation des inondations.
Les zones à occupation tradition-
nelle (forêts, prairies…) re n v o y a i e n t
jadis, par évapotranspiration, pas
moins de 50 % des eaux de pluies
vers l’atmosphère. La portion re s-
tante faisait l’objet d’un ru i s s e l l e-
ment modéré et d’une infiltration
d i ffuse vers les sables bru x e l l i e n s .

Avec l’augmentation des zones
i m p e rméables, toutes ces eaux ru i s-
sellent en surface jusqu’à un cani-
veau et un avaloir qui re n v o i e n t
toutes ces eaux de pluie et de ru i s-
sellement re j o i n d re le réseau
d ’ é g o u t t a g e .

Dés lors, quand des pluies violentes
s’abattent sur Uccle, au bout de
quelques minutes, une vraie onde
de crue se forme dans les caniveaux
et se propage en se concentrant
dans les collecteurs posés dans le
fond des vallées. Ceux-ci peuvent,
dans ce cas, voir leur capacité
dépassée… surtout s’ils sont en par-
tie bouchés par des feuilles et
a u t res déchets végétaux.

On connaît alors une sort e
« d’inondation à l’envers » : le pro-
blème provient d’un tro p - p l e i n
d’eau dans ces canalisations, qui ne
p a rviennent plus à évacuer le
volume d’eau de ruissellement, de
s o rte que l’eau re s s o rt en surf a c e ,
en inondant les voiries, caves et
h a b i t a t i o n s .

Que peut apporter une gestion plus intégrée des eaux ?

Depuis 2003, les eaux usées du sud
de la capitale (comprenant les
rejets ucclois) sont ENFIN raccord é e s
à la station d’épuration « B ru x e l l e s
S u d », située sur Anderlecht à
p roximité du Ring (300.000 Équiva-
lents Habitants ( 1 )). Enfin, Bru x e l l e s ,
siège de la Commission
E u ropéenne, n’est plus l’une des
d e rn i è res villes européennes d’un

million d’habitants dont les eaux
usées n’étaient pas traitées.

Il reste cependant beaucoup de
p rogrès à faire… En effet, tout le
n o rd de Bruxelles est encore en
attente d’une épuration (une
é n o rme station est en constru c t i o n
à Buda), et, pour la station sud, des
améliorations pourraient être

a p p o rtées en vue d’optimaliser son
fonctionnement. En effet, une sta-
tion d’épuration fonctionne para-
doxalement « m i e u x » avec des
eaux très sales qu’avec un volume
d’eau important où une même
c h a rge polluante est diluée. Or, le
système d’égouttage actuel, qui
re g roupe et mélange les eaux de
ruissellement avec les eaux usées,

1. Dose de pollution qu’une personne
p roduit en 1 jour.
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renvoie le tout vers la station
d ’ é p u r a t i o n .

Dans certaines rues, la Région
(l’IBRa) et la Commune mettent en
place un système séparatif (travaux

d’égouttage), qui devra perm e t t re
de diff é rencier les eaux usées des
eaux de ruissellement. Les pre-
m i è res (très chargées) seront canali-
sées jusqu’à la station d’épuration.
Alors que les eaux de ru i s s e l l e m e n t

devraient re j o i n d re le réseau
h y d rographique et les eaux de
pluies pour grossir le débit des
petits ruisseaux ucclois et, sans
nécessiter une épuration, la Senne,
via le Geleytsbeek, le Zwart e b e e k …

Ruisseau du Kinsenbeek, irrigant les zones
humides et inondables de la réserve du
Kinsendael, à hauteur de la rue Engeland

Avantages d’un système séparatif

Ce système séparatif représente un
coût important lorsqu’il n’est pas
placé et planifié dès l’urbanisation
d’une zone. Dans ce cas, il faut ro u-
vrir toutes les voiries et remplacer le
tuyau unique (mais aussi tous les
branchements depuis chaque habi-
t a t i o n !) qui drainait les eaux de
ruissellement et les eaux usées, par
deux réseaux séparatifs. 

Cependant, cette séparation pré-
sente les avantages suivants :

• un meilleur fonctionnement de la
station d’épuration en aval du
s y s t è m e ;

• un volume d’eau inférieur arr i-
vant à la station, perm e t t a n t
l’épuration au profit d’un plus
grand nombre d’habitants, avec
ce même équipement ;

• des canalisations d’égout qui ne
doivent plus être surd i m e n s i o n-
nées pour supporter les coups
d’eau en cas de fortes pluies
(eaux de ru i s s e l l e m e n t ) ;

• un usage possible pour les eaux
de pluie et de ruissellement, réin-
corporées dans l’enviro n n e m e n t ;

• une diminution des pro b l è m e s
d’inondation liées à la saturation

du système d’égout ;
• la remise à ciel ouvert de

quelques ruisseaux ucclois favori-
sant la reconstitution d’un écosys-
tème ruisseaux le long de ces val-
l é e s .

L’enjeu et le choix dépassent donc
celui d’une solution technique,
d’un problème hydraulique et d’in-
g é n i e u r : il s’agit de définir le
modèle de gestion que nous sou-
haitons pour les eaux et, à travers
celui-ci, l’environnement dans
lequel nous souhaitons vivre .
Parallèlement et en complément
au maillage vert (constitué d’un
ensemble de réserves, de parcs et
de zones naturelles), il s’agit main-
tenant de mettre en place un
maillage bleu sur Bruxelles et
àUccle en part i c u l i e r

Sur Uccle, les ruisseaux traversent
c e rtaines zones vertes et sites de
grand intérêt biologique. La ges-
tion et la conservation des intérêts
de ces sites ne peuvent s’envisager
sans intégrer tous les « i n t r a n t s »
dans ces systèmes. Il en va ainsi de
la re m a rquable réserve du
Kinsendael. L’intérêt majeur de

cette réserve est lié à ses zones
h u m i d e s ; le maintien de cet intérêt
passe par une bonne politique de
l’eau, qui garantisse la quantité et
la qualité des eaux arrivant dans la
r é s e rv e .

L’incidence de tout aménagement
dans le bassin d’alimentation de
cette réserve doit être prise en
compte avant de pouvoir mener à
bien cet aménagement.

O b s e rv a t o i re de la qualité des eaux à Uccle

La pose d’un système séparatif est
en cours dans certaines rues à
Uccle. Par ailleurs, la remise à ciel
o u v e rt de certains tronçons de ru i s-
seaux (notamment le Geleytsbeek)
est évoquée (sur le modèle de la
Woluwe). Enfin, des volets hydro l o-
giques figurent dans cert a i n e s
études d’incidences qui sont en
cours actuellement et qui pour-
raient avoir un impact sur les zones
v e rtes et humides de la commune.

Toutes ces initiatives sont très posi-
tives et témoignent d’une prise en
compte de l’eau dans la gestion et
l’aménagement du terr i t o i re .
L’ACQU veut contribuer à cette ges-
tion plus écologique des eaux. Elle
p a rticipe à une étude universitaire
sur la qualité biologique et chi-
mique des eaux dans toute la vallée
de St-Job-Geleystbeek.

L’objet de cette étude, réalisée en
collaboration avec l’Université libre
de Bruxelles – laboratoire de M. G.
H O E V E N A G E L – dans le cadre d’un
m é m o i re en géographie, est d’éta-
blir un état initial de la qualité des
eaux sur les ruisseaux du
Geleystbeek / Kinsenbeek. La qua-
lité chimique et biologique des
eaux sera analysée à plusieurs
reprises durant l’année, et une inté-
gration dans le temps et dans l’es-
pace devrait perm e t t re de définir
les sections les plus pro b l é m a t i q u e s
et de re p é rer les masses d’eau de
m e i l l e u re qualité. Les résultats de
cette étude pourront aider les
autorités communales, régionales
et l’IBGE, à promouvoir une gestion
et un suivi de la qualité écologique
des eaux. D’où le projet d’étude
u n i v e r s i t a i re décrit ci-après.

L’indice biotique est déterminé sur
la base de l’analyse des invert é b r é s
peuplant les eaux courantes. Il per-
met d’évaluer la qualité des cours
d’eau. La composition de la faune
est influencée par la tolérance des
divers groupes invertébrés aux per-
turbations du milieu (dont les pol-
lutions). La vitesse du courant, la
n a t u re du substrat et la présence
de micro-habitats sont autant d’élé-
ments qui ont également une inci-
dence sur la biodiversité des eaux
et sur leur indice biotique.

Dans un milieu subissant peu de
p ressions humaines et polluantes,
la d i v e r s i t é des communautés
vivantes est import a n t e ; à l’inverse,
une zone perturbée et polluée est

Relevé des indices
biotiques dans ces

ru i s s e a u x
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caractérisée par une faible diversité
de la faune et une faible densité
des populations présentes.

Après détermination, les espèces
présentes permettent de préciser
pour chaque station :

• le nombre total d’unités systéma-
tiques présentes ;

• les groupes faunistiques indica-
teurs, suivant leur sensibilité aux
p o l l u a n t s .

Les sept groupes indicateurs sont
classés suivant leur degré de tolé-
rance à la pollution : le groupe 1 =
animaux les moins tolérants à la
pollution, les groupes 6 et 7 = ani-
maux adaptés à une charge de pol-
lution élevée.

L’indice biotique ainsi calculé
donne le niveau de pollution sui-
vant la grille ci-dessous.

Si la biodiversité de la faune d’un
ruisseau est sans conteste en re l a-
tion avec la pression polluante, une
modification de l’indice biotique ne
p e rmet pas une quantification de la
pollution, ni une identification du
polluant responsable. Il s’agit d’un
indicateur intégrateur d’un désé-
q u i l i b re du milieu. Il off re une com-
plémentarité nécessaire et bien
i n t é ressante aux analyses chimiques
de l’eau.

Ce livre traite de sujets qui intére s-
sent les citoyens du monde que
nous sommes. L’ a u t e u r, ministre
français bien connu, dont chacun
se souvient de la forte et brillante
p restation à l’ONU, mettant en
g a rde les USA sur leur intention
m i l i t a i re unilatérale en Irak.

Dominique de VILLEPIN fait une
analyse du monde et de son huma-
nité en explicitant de nombre u s e s
considérations historiques, straté-
giques, économiques, politiques et
morales, dans une écriture alert e ,
souvent poétique, en tout cas, pas-
sionnante. Il n’hésite pas à abord e r
franchement la question préoccu-
pante du désenchantement ( 1 ), de
l ’ e n g renage et de la
d i s l o c a t i o n ( 2 ), ainsi que du piège
irakien. Mais il parle aussi de l’es-
prit du monde en explicitant ses
vues sur la nécessité de la re d é c o u-
v e rte de l’autre et d’une nouvelle
solidarité, le devoir de culture et
l’esprit de pro g r è s .

Il décrit avec une passion raisonnée
la nécessaire mise en place d’une
démocratie mondiale. Il term i n e
son ouvrage en décrivant sa
conception, largement part a g é e
par les grands esprits, du rêve
e u ro p é e n .

Je conseille vivement la lecture de
ce beau livre, qui est un vibrant
plaidoyer pour l’homme de 1789 et
les valeurs de fraternité. Son cou-

rage et sa lucidité nous donnent la
f o rce de résister aux dépressions de
toutes sortes. Le monde, comme
chacun sait, va très mal. Mais des
attitudes de lamentation ne résou-
d ront rien. Nous devons au
c o n t r a i re rester plus volontaires et
convaincus que jamais, afin que le
cap du monde choisi par les
hommes soit celui de l’espérance
d’un monde au service du bonheur
humain et aussi et surtout celui de
la réconciliation de l’homme avec
lui-même. Je ne résiste pas à vous
f a i re partager la citation suivante,
extraite de la pre m i è re page de
l ’ i n t ro d u c t i o n :

« Ce livre est né de la volonté de
p r é s e rver les chemins de traverse,
d’accueillir l’histoire, la philoso -
phie, la littérature dans la fraîcheur
des sources. Ne point céder à la
mode ni à la peur, mais arpenter
les falaises, côtoyer la vie près des
g o u ff res, là où le requin et la
mouette poursuivent après l’orage
leur furieux dialogue, leurs épou -
sailles affamées d’arc s - e n - c i e l. »

B e rn a rd JOURET a lu pour vous :

« Le requin et la mouette » 

Dominique de VILLEPIN, Éd. Plon et Albin Michel, 260 pp., août 2004.

IN D I C E S CL A S S E SD E SN I V E A U X CO U L E U R S

D EP O L L U T I O N

0 - 1 - 2 1 : pollution très élevée rouge 

3 - 4 2 : pollution élevée orange 

5 - 6 3 : pollution moyenne j a u n e

7 - 8 4 : pollution faible v e rt

9 - 1 0 5 : pollution faible à nulle bleu 

En plus de la quinzaine de stations
de mesures situées dans les biefs à
l’air libre des deux ruisseaux, nous
souhaitons inventorier le plus
grand nombre de sources et de
puits situés dans le bassin versant
de ces deux cours d’eau. La prise en
compte de ces petites venues d’eau
s e c o n d a i res, leur cartographie et
leur analyse sont nécessaires si l’on
souhaite avoir la vision la plus pré-
cise et la plus fidèle possible de l’ali-
mentation globale des Geleytsbeek
et Kinsenbeek.

Nous faisons dès lors appel à la
population pour nous aider
dans cet inventaire. 

Nous vous re m e rcions de bien vou-
loir nous transmettre toute infor-
mation sur les sources/puits dont
vous avez connaissance dans les val-
lées de ces deux ruisseaux, tout en
mentionnant vos coord o n n é e s ,
ainsi que celle du pro p r i é t a i re des
lieux si vous les connaissez. Nous
nous ferons un plaisir de vous
contacter lorsque nous nous re n-
d rons sur ce site et vous serez bien
sûr tenus au courant régulière m e n t
des résultats de nos re c h e rc h e s .

G e o rges MICHEL
G é o g r a p h e

Anc. Dieweg, 6 – 1180 Bruxelles 
E m a i l : geomichel@swing.be

Exemple de communautés de macro -
i n v e rtébrés que l’on peut re n c o n t rer dans
des ruisseaux non pollués (ces groupes sont
sensibles aux polluants et leur présence
d é m o n t re que l’eau est de très bonne
q u a l i t é )

1. « Monde en fusion, emporté par un tour -
billon de passions, mais monde à la dérive,
sans boussole ; monde incandescent, grisé
de vitesse, mais suscitant de fièvre s ; monde
en deuil de pensées, des idéaux qui trans -
p o rtent les hommes » .

2. « Nous sommes tous, les spectateurs
angoissés de la terrible course de vitesse
engagée entre les forces de l’ord re et celles
du désord re » .

R e c h e rche de sources et de puits…
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L e t t r e a u x habit an ts  –  d é ce mb re 200 4

(P) : Privé ; (B) : Bureau.
* Dénomination, REPRÉSENTANT, adresse, tél.
** Localisation, NOM, adresse, tél.

B . R . E . G .
Noël FRANCK, rue du Roseau 35
t é l . : 02.375.40.94
Vivier d’Oie
Louise BECKERS, a v. Latérale 43A
t é l . : 02.374.13.56
G e l e y t s b e e k
B e rn a rd J O U R E T, a v. de la Chênaie 79C
t é l . : 02.375.28.48
O b s e rv a t o i re - Ve rt Chasseur
Émile VA N KERCHOVE, a v. du Ve rt
Chasseur 1 – tél. : 02.374.76.88
Pêcherie - St.-Job
Guy DASSARGUES, rue de la Pêcherie 152
– tél. : 02.374.56.55
D o d o n é e
Jacques NIFFLE, a v. Bel-Air 25/5
t é l . : 02.344.41.51

B o s v e l d w e g
Denis STINGLHAMBER, av. Bru n a rd 7
tél : 02.374.12.90.
C a rrés Pauwels et Stevens
Alida TIMMERMAN, c a rré Pauwels 30 tél. :
0 2 . 3 4 3 . 0 5 . 4 1
De Fré - Observ a t o i re - Juliette - 
P t o l é m é e
José DESMARETS, a v. Ptolémée 16/1
t é l . : 02.374.39.41
Floride - Langeveld
Isi ZIELONKA, a v. Gobert 62
tél. (P) : 02.375.57.48
tél. (B) : 02.538.72.71 (central)
F o n d ’ R o y
Cécile CHARLES, a v. Wellington 13
t é l . : 02.374.77.97
Gracq + NoMo Uccle
Jacques DEKOSTER, rue E. Gossart 28
t é l . : 02.345.62.92
Longchamp - Messidor
Françoise MALDAGUE, a v. W. Churc h i l l
232/11 – tél. privé
Melkriek - Truite - Trois Rois - Ve rv l o e t
Jeanine FAGEL, chemin de la Truite 42
t é l . : 02.376.26.64
Ophem & C°
Yvette LAHAUT, rue des Myosotis, 20
t é l . et fax : 02.376.61.71

P a rc Bru g m a n n
P i e rre DOR, a v. Château de Walzin 6/1
t é l . : 02.343.39.88
Plateau Engeland-Puits
Luc VAN DE WIELE, chemin du Puits 77
tél : 02.374.81.04
P rotection et avenir d'Av i j l
G e o rges INGBER, av. d'Andrimont 5
tél : 02.374.95.83
Q u a rtier Lorr a i n e
Denys RY E L A N D T, av. du Maréchal 20A
tél. (P) : 02.374.97.03
Q u a rtier St-Job
Stéphane DAVIDTS, Montagne St-Job 88
tél : 02.375.11.96
SOS Kauwberg
P i e rre. D E S M E T, chemin ‘t Cortenbos 18 
t é l . : 02.375.27.69
H o m b o rch / Tilleuls / Alisiers / 
S o p h o r a s
Stéphane BALLEREAU, av. des Sophoras 21 
t é l . : 02.375.55.78
Vallée du Linkebeek
Émile T O U S S A I N T, M o e n s b e rg 17
t é l . : 0473.44.06.25
Ve rre w i n k e l - E n g e l a n d
B e rn a rd GUSTOT, av. Dolez 464 A
tél : 02.372.09.88 ou 02.332.33.83

Les Comités membres effectifs *

Les « Antennes de quart i e r » **

U c c l e - C e n t re
Jean-Marie PIERRARD, rue R. Scott 9
t é l . : 02.376.77.43
F o rt Jaco
Jacqueline MILLER, a v. du Feuillage 50
t é l . : 02.374.40.76
E rrera - Dupuich - Jones
Jean D U M O N T, a v. L. Errera 63
t é l . : 02.344.22.50
G a re d’Uccle-Stalle
Michel H U B E RT, rue V. Allard 273
tél. (P) : 02.332.22.23
tél. (B) : 02.211.79.30
É c h e v i n a g e
Madame BARON, a v. de l’Échevinage 21
t é l . : 02.374.43.42

P r é s i d e n t
B e rn a rd J O U R E T – av. de la Chênaie 79c,
1180 – tél. : 02.375.28.48
b j o @ n g i . b e
Vi c e - P r é s i d e n t
Denys RYELANDT – av. du Maréchal 20A,
1180 – tél. (P) : 02 374.97.03 
tél. (B) : 02.533.97.67
fax (B) : 02.537.27.41 
d e n y s . ry e l a n d t @ s k y n e t . b e
Tr é s o r i e r
Luc S T U R B E L L E – av. A. Huysmans 209/11,
1 0 5 0
tél. & fax : 02.649.49.59 
l u c . s t u r b e l l e @ s k y n e t . b e

M e m b re s
Paul A N T O I N E – av. J.& P. Carsoel 34, 1180
tél. & fax : 02.374.22.37
p a u l . a n t o i n e @ s w i n g . b e
Nicole DUSSART – Bosveldweg 67, 1180
tél. & fax : 02.374.23.00
n i c o l e . d u s s a rt @ s k y n e t . b e
Sylvie GREINDL – 100 av. Kersbeek,1190
t é l . : 02.332.11.51 
s y l v i e . g reindl@ village.uunet.be
Benoît M A L D A G U E
a v. W. Churchill 222/10, 1180 
t é l . : 02.343.21.97 
( B ) : b.maldague@cre d i t - a g r i c o l e . b e
Géraldine MATT 
366 chée de Neerstalle,1180 
t é l . : 02.376.32.34 
g e rry _ m @ y a h o o . c o m
Jacques NIFFLE – av. Bel-Air 25/5, 1180 
t é l : 02.344.41.51 
j a c q u e s . n i ff l e @ b e l g a c o n e t

Le conseil
d’administration L’Association de Comités 

de Quartier Ucclois
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